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DÉLIBÉRATION n°2025-66 
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 24 septembre 2025 

Annexe sur les stages à Sciences Po Rennes 

Le Conseil d’Administration,  

Vu le Code de l’éducation, et notamment les articles D741-9 à D741-11, 

Vu le décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux Instituts d'études politiques 

dotés d'un statut d'établissement public administratif établissements-composantes ou 

associés à une université ou à une communauté d’universités et établissements 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Article 1 
L’annexe sur les stages à Sciences Po Rennes est approuvée. 

 membres 
Membres en exercice :   30    membres 
Membres présents ou représentés : 28      

Votes :    Refus de participer au vote : 0
      

Abstention : 0
Contre :  0
Pour :  28

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
 Annexe sur les stages à Sciences Po Rennes ( 5 pages) 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 24 septembre 2025 

Le Président 

du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET

25/09/2025

cylecle1
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Les règlements et l’organisation des stages – service des stages 

Annexe sur les stages à Sciences Po Rennes 

 

1. Les différents types de stages 

Une année universitaire en tant qu’étudiant commence le 1er septembre N et se termine le 31 aout N+1. Par 

conséquent les stages doivent se dérouler sur cette amplitude lors de votre année d’inscription. 

a) Le stage obligatoire 

i. Cursus classique et CIFA  

Les étudiants inscrits dans le diplôme de Sciences Po Rennes doivent effectuer un stage obligatoire de 6 semaines 

minimum à temps plein (210 heures de présence effective).  

Ce stage obligatoire peut s’effectuer soit en tant qu’étudiant de 2A, étudiant de 3A ou étudiant de 4A. Il comptera 

pour 12 ECTS au titre de l’obtention du Diplôme de Sciences Po. 

Il sera évalué sous la forme d’un rapport de compétences (rapport TEC) qui validera les crédits. 

L’étudiant s’engage à ce que son stage obligatoire se fasse en dehors des périodes de cours (en France et à l’étranger) 

et en dehors des activités et examens imposés par l’IEP. 

 

ii. Double cursus FISP et AGRO : stage obligatoire à l’étranger 

Les étudiants des doubles diplômes INSA-Sc Po et AGRO-Sc Po doivent réaliser un stage à l’international de 8 semaines 

minimum à la fin de leur 3ème année. 

Il comptera pour 12 ECTS au titre de l’obtention du Diplôme de Sciences Po. 

Ce stage fera l’objet d’un rapport de compétence évalué (le rapport TEC) qui validera les crédits. 

L’étudiant s’engage à ce que son stage obligatoire se fasse en dehors des périodes de cours (en France et à l’étranger) 

et en dehors des activités et examens imposés par l’IEP. 

 

b) Les stages facultatifs 

Les étudiants peuvent faire des stages facultatifs tout au long de leur cursus (de la 1ère à la 5ème année). 

Les stages de la 1A à la 5A devront se dérouler pendant l’année universitaire d’inscription du 1er septembre de l’année 

N au 31 aout de l’année N+1.  

Les étudiants s’engagent à ce que leur stage facultatif se fasse en dehors des périodes de cours (en France et à 

l’étranger) et en dehors des activités et examens imposés par l’IEP. 

L’étudiant choisit s’il souhaite être évalué pour son stage via un dépôt de rapport de compétences. 

 

 



i. Stage facultatif sans validation d’ECTS 

Un stage facultatif n’a pas de durée minimum.  

Les étudiants devront indiquer lors de la création de leur convention sur ESUP-Stage comme élément pédagogique : 

Stage facultatif – sans ECTS.  

L’étudiant qui effectue un stage facultatif sans validation d’ECTS ne doit pas rendre un rapport TEC. 

 

ii. Stage facultatif avec validation d’ECTS de la 1A à la 4A 

Ce stage facultatif de la 1A à la 4A sera évalué sous la forme d’un rapport de compétences (rapport TEC).  

La validation de ce stage facultatif par un rapport TEC permettra à l’étudiant de valider 5 ECTS dans le cadre du bloc 

compétences facultatif du Diplôme Sciences Po Rennes. Pour pouvoir être crédité de 5 ECTS, le stage devra avoir une 

durée minimum de 1 mois (de date à date). Les étudiants devront indiquer lors de la création de leur convention sur 

ESUP-Stage comme élément pédagogique : Stage facultatif – 5 crédits ECTS. 

Le stage facultatif de la 5A ne sera pas crédité d’ECTS. 

Remarque : Les étudiants peuvent rendre au maximum 1 rapport TEC facultatif chaque année. 

 

iii. Stage facultatif sans validation d’ECTS en 5A cursus classique, 6A FISP et 6A AGRO 

L’étudiant peut faire un stage facultatif de fin d’études sous certaines conditions. Le stage doit être d’une durée 

supérieure à 308 heures et doit se faire exclusivement en France (ou à l’étranger dans une structure française ou dans 

une structure étrangère sous condition d’une indemnisation supérieure ou égale, c’est-à-dire au moins 4,35€/h, selon 

la règlementation française concernant l’obligation d’indemnisation des stages). 

Cf réglementation du Ministère de l’enseignement supérieur concernant la durée minimum des stages rémunérées : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16734 

Le stage peut s’étendre jusqu’au 31 décembre de l’année du diplôme sous conditions que le stage démarre avant le 

31/08 et que la convention soit signée avant le 31/08. 

 

c) Le stage de mobilité mixte : le stage à l’étranger 

Lors de leur année de mobilité, les étudiants de 3A peuvent choisir de faire une année mixte. C’est-à-dire un semestre 

en université étrangère partenaire et un stage à l’étranger. Ce stage à l’étranger est appelé stage à l’international. 

Ce stage à l’international doit durer entre 3 mois minimum et 6 mois maximum (924 heures maximum).  

L’évaluation du stage à l’international se base sur la rédaction d’un rapport de compétences (rapport TEC). 

La validation du stage lors de la mobilité mixte comptera pour 30 ECTS, les 30 autres ECTS nécessaire à la validation 

de l’année seront obtenus par la validation du semestre en université étrangère. 

L’étudiant s’engage à ce que son stage à l’international se fasse en dehors des périodes de cours et d’examens. 

L’étudiant s’engage également à ce qu’aucune période de mobilité ne se chevauche (stage à l’international et semestre 

d’étude par exemple). 

Remarque pour les étudiants en Année Préparatoire : les étudiants qui suivent une année préparatoire doivent 

effectuer leur premier semestre en stage en France de 3 mois minimum et leur second semestre en université 

étrangère. Il n’y a pas de rapports TEC à remettre lié à ce stage en France. 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16734


d) Les stages de césure 

Les étudiants en année de césure peuvent réaliser un ou plusieurs stages pendant leur césure. Le (ou les) projet(s) de 

stage devra (devront) être présenté(s) dans le dossier d’année de césure. 

Les stages de l’année de césure peuvent se faire en France ou à l’étranger et doivent durer au maximum 6 mois (924 

heures maximum).  

La validation de l’année de césure se fait sur la réalisation d’un rapport de mission. Il n’y a pas d’ECTS associés à cette 

année de césure. 

 

e) Le stage obligatoire de validation de Master 2  

Selon les parcours de master 2, les étudiants peuvent avoir à réaliser un stage pour valider leur Master 2. La durée de 

ce stage peut varier selon les parcours. 

L’étudiant s’engage à ne pas effectuer son stage obligatoire de validation de Master 2 pendant la période des cours et 

des examens de l’IEP. 

L'article D. 124-1 du code de l’Education indique que « les stages font l'objet d'une restitution de la part du stagiaire 

donnant lieu à évaluation de la part de l'établissement ». Le stage obligatoire de validation de Master 2 donnera lieu 

à une soutenance de stage, qui devra être réalisée avant le jury de validation du Master 2. Une fois l'évaluation du 

stage arrêtée par le jury, toute prolongation du stage est hors cursus et donc illégale. Par conséquent le stage ne peut 

s’étendre au-delà de la date du Jury de validation de Master 2.  

Le stage obligatoire de Master 2 doit être d’une durée de 6 mois maximum (924 heures maximum). 

 

Remarque : Pour plus d’informations sur tous les types de stages, les fiches de procédure dédiée à chacun des stages 

se trouvent sur le Carrer Center de l’IEP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2. Organisation des années 

Cycle Bachelor 

 Cursus classique 

 

* : concernant le stage facultatif sans ECTS en 5A : il est possible d’effectuer un stage facultatif en 5A uniquement s’il s’agit d’un 

stage de plus de 2 mois (308 heures) dans une structure française ou une structure étrangère où le stagiaire perçoit une 

rémunération semblable ou supérieur à la France (= 4,35 €/heure). 

 Formation double-diplôme INSA-Sciences Po (FISP) et AGRO-Sciences Po 

 

* : concernant le stage facultatif sans ECTS en 6A FISP et 6A AGRO : il est possible d’effectuer un stage facultatif en 6A 

uniquement s’il s’agit d’un stage de plus de 2 mois (308 heures) dans une structure française ou une structure étrangère où le 

stagiaire perçoit une rémunération semblable ou supérieur à la France (= 4,35 €/heure). 

 

 Cursus Intégrée Franco-Allemand (CIFA) 

 

 

 

 

 



Cycle Master 

Ecole Master 2 Modalités de formation stage obligatoire de validation 
de Master 2 

ECTS validés 
par le stage 

 
 
 
 
 
 
 

Ecole des politiques 
publiques 

Service public / prépa INSP 
(SP-INSP) 

initiale Non  

Recherche et expertise en 
sciences sociales du politique 
(RESSP) 

Initiale Non  

Concertation et territoire en 
transition (CTT) 

 
Alternance 

Gouverner les mutations 
territoriales (GMT) 

Alternance 

Jugement et autorités 
publiques / prépa ENM (JAP) 

Initiale Oui. 3 semaines minimum.  
Stage effectué par anticipation 
en 4A-M1 
Possibilité de faire 5 semaines 
de stage de recherche  

2 

Sécurité, défense, intelligence 
stratégique (SEDEFIS) 

Alternance 

Design des politiques 
publiques et enjeux éthiques 
(DPP) 

 
Alternance 

Cultures et transitions (CT) Alternance 

 
 
 
 

Ecole des Solidarités et 
de la responsabilité 

sociétale 

Management des 
organisations et des projets 
(MOP) 

 
Alternance 

Mangement des risques et de 
la qualité (MRQ) 

 
Alternance 

Management des projets en 
énergies renouvelables 
(MENR) 

 
Alternance 

Gouvernance des solidarités 
territoriales (GSOT) 

 
Alternance 

Organisation Responsable et 
Impacts Territoriaux (ORIT) 

 
Alternance 

 
 
 

Ecole des affaires 
internationales 

Affaires publiques 
européennes (APE) 

Initiale 16 semaines minimum  
ou 8 semaines dans le cadre 
d’un mémoire de recherche 

15 

Analyse et gouvernance 
internationale des ressources 
et des risques (AGIR) 

Initiale 16 semaines minimum 14 

Etudes parlementaires (EP) initiale Master 2 au Luxembourg  

 
 

 
Ecole des villes et 
environnements 

urbains 

Ingénierie des services 
urbains en réseaux : ville en 
devenir (ISUR) 

Initiale  16 semaines minimum 12 

Stratégie innovante des 
territoires urbains (IN-SITU) 

Alternance 

Gouvernance des métropoles, 
affaires publiques et 
maritimes (GMM) 

 
Alternance 

Ecole de Journalisme Journalisme : Reportage & 
Enquête (JRE) 

Initiale  3 mois minimum 15 
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